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FIT OAVS MGEN 2022 

CONTRAT DE PARTENARIAT 

Entre I es soussignés, 

La ville de DOLE, représentée par Monsieur Jean-Baptiste GAGNOUX, Maire, agissant en vertu d'une délibération 
du conseil municipal en date du 15 décembre 2021,

désignée ci-après par "la Ville", 
d'une part, 

Et 

l'ASSOCIATION TIGRE, Association régie par la loi du 1" juillet 1901, dont le siège social est sis Clos Déroches 
38210 Tullins, représentée par Madame Carole VIALAT, agissant en qualité de Directrice Générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes 

ci-Jprès dénommée I'« Organisateur»

d'autre part, 

Il EST DONC CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 • DEFINITIONS 

Dans ce contrat (ce terme comprenant le corps du contrat, ses annexes et avenants qui en feront partie 
intégrante), les termes ci-après auront la définition suivante à moins que le contexte ne l'exige autrement: 

Associés Commerciaux: les entités ayant conclu un accord avec !'Organisateur afin d'acquérir certains droits 
concernant !'Evènement et qui sont autorisées, entre autres, à utiliser le titre de « VIIIe étape du FITOAYS MGEN 
)), 

Dénomination Officielle : la dénomination que la VILLE aura le droit d'utiliser pour identifier sa relation avec 
!'Organisateur, à savoir« Ville étape du FITDAYS MGEN ». 

Logo « DOLE >1 : la marque figurative de la VILLE, les logos ou tout autre signe distinctif ou marque lui appartenant 
et que la VILLE choisirait de lui substituer, et qui pourront être utilisés dans le cadre de l'évènement << FITDAYS 
MGEN ». 

Partle{s): l'Orgc1nisateur et/ou la Ville. 

ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la VILLE se voit concéder, dans le cadre 
exclusif de l'édition 2022 de !'Evènement« FITDAYS MGEN », l'utilisation de droits promotionnels et publicitaires 
en relation avec sa qualité de Partenaire par !'Organisateur ainsi que les conditions financières de ce partenariat. 

ARTICLE 3 - REFERENCEMENT 

La VILLE bénéficiera, pendant la durée du présent contrat, de la qualité de « Ville-étape i> au titre de l'édition 
2022 de l'évènement« FITDAYS MGEN » telle que définie à !'Article 1. 

ARTICLE 4 - ETAPE ACCUEILLIE PAR LA VILLE 
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